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Informations pratiques
Mairie : heures d’ouverture

Lundi, Mardi, 
Mercredi, Vendredi

de 8h30 à 12h
et de 14h à 18h

Jeudi de 8h30 à 12h
Fermé l’après-midi

Samedi  de 9h à 12h

Mar 19 mars : conférence 
Malakoff-Mederic 

Mercredi 20 mars : 
mercredi lecture

Sam 23 mars : 
nettoyage de printemps

30 mars - 1er avril (8h30/12h) :
sacs déchets verts

Lun 1er avril (20h30) : 
conseil municipal

Jeu 4 avril : début de 
ramassage des déchets verts 

Jeu 11 avril : 
rallye de l’emploi VEA

Sam 27 avril : 
ouverture  de la piscine

27 et 29 avril (8h30/12h) :
sacs déchets verts

du 20 avril au 5 mai : 
vacances de printemps

AGENDA

Finances

Vie sociale

Tribune libre

Urbanisme

Évenementiel

Info mairie

Lors de sa dernière 
séance, le consei l 
municipal de Coupvray 
a  vo té  l e  budge t 
de  la  commune à 
hauteur de 8 millions 
d’euros pour la partie 
f o n c t i o n n e m e n t 

et de 6.9 mil l ions pour la part ie 
investissement..
Les dépenses de fonctionnement sont 
globalement en légère diminution par 
rapport au précédent budget, seul 
le poste des charges de personnel 
connaît une augmentation de 3.6% qui 
correspond à l’amorce d’une montée en 
puissance des effectifs. Cette montée 
en puissance est rendue nécessaire 
pour faire face au développement de 
la commune. Il est prévu notamment 
un poste supplémentaire pour le 
service urbanisme et le recrutement 
d’un ingénieur expérimenté pour le 
poste d’adjoint au directeur des 
services techniques. Les dépenses 
comportent également la constitution 
d’une provision de 1,2 millions d’euros 
pour faire face au financement des 
futurs équipements publics (groupes 
scolaires, gymnase, crèches etc.) ; la 
provision ainsi constituée qui s’élevait 
à 3,6 millions à fi n 2018, atteindra les 
4,8 millions à fi n 2019.
Côté recettes, les taux d’imposition ne 
sont pas augmentés, ils restent à leur 
niveau actuel. Deux recettes importantes 
alimentent notre budget : un versement 
de la part de Val d’Europe Agglomération 
de 1,7 millions dénommée « Attribution 
de compensation » destinée à aider 
la commune pour le fi nancement des 
investissements futurs, et la participation 
fi nancière versée par les promoteurs 
sur la base de 2 100 € par nouveau 
logement qui s’élèvera pour 2019 à 
739 000 euros (352 logements dont le 
permis de construire a été accordé).
La municipalité poursuivra en 2019 
ses actions d’amélioration du cadre de 
vie. Ainsi une priorité sera donnée aux 
travaux de réfection de voiries, plus 
d’1 million d’euros y seront consacrés. 
Les opérat ions de rénovation et 
d’entretien du patrimoine concerneront 
la dernière tranche de rénovation de la 
toiture des communs du parc du château 
et l’aménagement de la salle des écuries 
dans les communs, en salle destinée 

à la location. Une nouvelle tranche 
d’amélioration de l’éclairage public 
sera engagée. L’acquisition en VEFA 
(vente en l’état de futur d’achèvement) 
d’un local dans le nouveau quartier 
des 3 Ormes permettra la réalisation 
d’une première crèche de 15 berceaux. 
Pour la vidéo protection, les travaux de 
mise en œuvre n’attendent plus que la 
décision d’attribution de la subvention 
pour démarrer. Enfin les différentes 
études préalables pour la réalisation du 
projet de port de plaisance en bordure 
du canal se poursuivront en 2019.
Ces différents investissements seront 
principalement couverts par le résultat 
positif du résultat 2018 (885 000 €), 
un autofinancement en provenance 
du fonctionnement (751 600 €), les 
amortissements pratiqués (450 000  €), 
le fonds de compensation de TVA 
(230  000  €), la participation de Val 
d’Europe Agglomération pour la crèche à 
hauteur de 50% (208 000 €), et le recours 
à l’emprunt pour 3 175 000 €. Il s’agit 
pour l’instant de l’inscription budgétaire 
d’un emprunt mobilisable par tranches, 
ce qui ne préjuge pas des montants qui 
pourront être effectivement mobilisés 
en fonction des besoins de trésorerie.
L’endettement de la commune fin 
2018 a atteint 3 180 000 € soit un 
taux de 63% contre 92% en 2012. 
Le taux moyen d’intérêt de la dette, 
essentiellement contractée à taux fi xe, 
descend à 3,1% en fi n d’exercice 2018. 
Notre capacité de désendettement à 
6,2 années reste très satisfaisante.La 
plus grande vigilance reste néanmoins 
nécessaire dans le suivi fi nancier des 
comptes de la commune au regard des 
investissements à réaliser dans les 
années à venir :12 millions pour la ZAC 
de Coupvray et 13 millions pour la ZAC 
des Trois Ormes. 
Il n’est pas question de faire supporter 
aux Cupressiens d’aujourd’hui l’arrivée 
des Cupressiens de demain. Vous 
pouvez être assurés que la direction 
fi nancière de la commune et vos élus 
œuvrent au quotidien pour s’assurer 
du soutien fi nancier de nos partenaires 
sous forme de participations ou de 
subventions, de façon à pérenniser  
un niveau de service de qualité assorti 
d’une fi scalité maitrisée.

Fernand Verdellet
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FINANCES

Le conseil municipal a adopté le 11 février le compte administratif 2018 et le budget primitif 2019.

La gestion 2018 s’est conclue sur des résultats satisfaisants : la section de fonctionnement a clôturé 
à l’équilibre (7 150 k€ de recettes enregistrées pour 7 183 k€ de dépenses).

Le taux d’exécution des charges se révèle très satisfaisant à la clôture de l’exercice (95 %, dont 94 % 
pour les charges générales et 96 % pour la masse salariale) et dénote une grande maîtrise du cycle 
annuel de fonctionnement de la collectivité.

Un effort important a été réalisé l’an dernier en matière de maintenance du patrimoine communal 
dont le coût a atteint 826 k€ (517 k€ en 2017, soit + 59,8 %) compte-tenu de l’effort très important                      
(+ 249 k€) réalisé sur l’entretien des voiries suite à l’audit technique réalisé en 2017.

Les autres dépenses sont restées stables et la provision annuelle de 1 223 k€, mise en place en 2016 
pour le financement de l’endettement futur de la commune dans le cadre de son développement urbain 
a été confirmée en 2018.

Du côté des recettes de fonctionnement, le taux de réalisation au regard des prévisions budgétaires 
excède légèrement les 100 % (101 %, dont 118 % pour les produits des services, 98 % pour les impôts 
et taxes et 103 % pour les dotations et subventions), mettant, ainsi, en exergue, la sincérité des 
estimations concernant les ressources attendues de la commune.

Les recettes de la piscine municipale ont connu, grâce à un été clément, une embellie à 72 k€ (46 k€ 
en 2017).

En matière de fiscalité locale, à taux constants, l’augmentation des bases de taxe foncière constatée 
(+ 15,7 %) a permis de dégager un produit fiscal supplémentaire de 214 k€ (3 835 k€ en 2018 contre 
3 621 k€ en 2017).
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Les dotations financières de l’ État, qui poursuivent leur recul, et le prélèvement opéré sur les ressources 
de la commune au titre de la solidarité en Île-de-France qui s’accroit de 106 k€, fragilisent toujours plus 
l’équilibre des comptes communaux.

Cependant, grâce à ses partenaires financiers (138 k€ de subventions perçues en 2018) et à la maîtrise 
de sa gestion, la collectivité a poursuivi son effort d’investissement en 2018 qui aura porté sur les 
opérations suivantes :
• ravalement de la maison de maître de la ferme du couvent      376 k€
• création d’une chaufferie biomasse à la ferme du couvent        272 k€
• aménagement d’un skate-park à l’Aulnoye        163 k€
• réhabilitation de la voirie communale et amélioration de l’éclairage public    165 k€
• frais d’études (notamment pour le port de plaisance)       158 k€
• mise aux normes incendie et accessibilité des bâtiments      137 k€
• aménagement du jardin à la française dans le parc du château       93 k€

• réhabilitation du 3e court de tennis           30 k€

Le budget 2019 a été élaboré dans un esprit de transition entre consolidation des crédits en matière 
de maintenance et de réhabilitation lourde du patrimoine communal et prémisses du développement 
urbain à venir dans les nouveaux quartiers.

L’entretien des bâtiments et des voiries accapare encore près de 800 k€ cette année et un budget de 
30 k€ est affecté à l’organisation des Bucoliques qui reviennent après une année de suspension due 
aux travaux du jardin à la française aménagé dans le parc du château.

Un effort conséquent de près de 4 % est consenti sur la masse salariale pour le financement de 4 
nouveaux emplois, notamment au service urbanisme et pour le développement du service vie associative.
Les subventions aux associations locales et au centre communal d’action sociale sont confirmées à 
hauteur de 130 k€.

La municipalité a décidé, pour la 3e année consécutive, de ne pas augmenter les taux des taxes locales, 
le produit fiscal étant attendu a minima à hauteur de 3 997 k€, et les autres recettes (redevances des 
services périscolaires et de la piscine pour 294 k€, dotations de l’État et des autres collectivités pour 
677 k€, loyers tirés de la location des immeubles communaux pour 85 k€) ont été raisonnablement 
estimées pour ne pas engendrer de mauvaise surprise en cours d’année.

Pour la première année, la commune percevra en 2019 une contribution financière de 2 100 € par 
logement livré dans les nouveaux quartiers, le produit correspondant étant estimé à 739 k€.

La section d’investissement du budget 2019 se trouve fortement dotée entre les restes à réaliser 
(programmes engagés en 2018 et non achevés) et les opérations nouvelles à lancer pour une enveloppe 
globale de 5 726 k€ comptant entre autres :

• déploiement du réseau de vidéoprotection       613 k€
• réhabilitation des toitures de l’aile sud des communs du château    635 k€
• programme de voirie tranche 2019 (rues des tamaris et du pont de try)   560 k€
• aménagement de la salle des écuries des communs du château    500 k€
• acquisition du local de la future crèche des Trois Ormes     500 k€
• aménagement du parking de centre-bourg       460 k€
• études diverses (port de plaisance et gymnase groupe scolaire 2)    373 k€
• travaux de mises aux normes et d’accessibilité au parc des sports    339 k€
• démolition-réaménagement du mur d’enceinte de la ferme du couvent   235 k€
• réfection de l’étanchéité des toitures du groupe scolaire     195 k€
• amélioration de l’éclairage public tranche 2019      130 k€
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Nous souhaitons la bienvenue aux trois nouveaux agents que la mairie a 
recrutés récemment. De gauche à droite :
• Manuel Aramini, responsable du service « enfance, jeunesse »,
• Clara Vandendaele qui est venue renforcer le service « communication »,
• Célia Allard au service « urbanisme ». 

L’ouverture de la saison à la piscine aura lieu le samedi 27 avril. Vous pouvez 
consulter les horaires et tarifs sur notre site internet.

Afin d’améliorer la qualité des services des déchèteries, 
le SMITOM a revu ses horaires. Pour celle de Bailly Romainvilliers qui nous 
concerne, elle est maintenant ouverte en continu le samedi de 9h à 18h. N’hésitez 
pas à consulter pour toutes informations pratiques le site web du SMITOM : 
www.smitom-nord77.fr

Accueil des nouveaux arrivants : le mercredi 8 mai à 12h, après la 
cérémonie de commémoration de la Victoire qui a lieu à 11h30, nous 
invitons les nouveaux habitants à rencontrer Monsieur le Maire et les 
membres du conseil municipal autour d’un cocktail dans la salle du 
conseil. N’hésitez pas à utiliser le contact mairie du site internet pour 
toute question ou renseignement.

Vous avez pu constater l’éboulement du mur d’enceinte de la grange aux Dîmes 
le long de la RD 5a. Dans un proche avenir, les bâtiments en ruine seront démolis. 
Une clôture composée d’un muret et d’un grillage identique à celle du parc du 
château sera installée.

           INSCRIPTION LISTES ELECTORALES
Pour pouvoir voter aux élections européennes le 26 mai, vous devez être inscrits 
sur les listes électorales. La date limite d’inscription a été portée au 31 mars 2019.
Pièces à fournir :
• le formulaire Cerfa n°12669*02
• citoyens français ou européens : carte nationale d’identité ou passeport en                 

cours de validité
• un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent être déposées, au choix :
• par internet, en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr,
• personnellement en se rendant en mairie avec les pièces exigées,
• par un tiers dûment mandaté en mairie avec les pièces exigées,

• par courrier, en joignant le formulaire Cerfa n°12669*02 et les pièces exigées.
Inscription d’office à 18 ans : si vous êtes français et que vous avez effectué les démarches de recensement 
citoyen à 16 ans, vous serez inscrit d’office sur les listes électorales à l’âge de 18 ans dans la mairie où le 
recensement a été effectué (vous recevrez un courrier à cet effet auquel vous donnerez une confirmation.
Rappelons que le recensement citoyen est obligatoire et notamment demandé pour l’inscription aux 
épreuves du BAC.

InformationsINFOS MAIRIE
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Suite aux travaux de terrassement qui ont débuté au sud de la rue de Montry et qui concernent uniquement 
le tracé de la voie Nord/Sud vers la RD 934, certains habitants s’inquiètent du rythme des chantiers en 
cours. Il est apparu utile de faire un point sur les futurs développements du territoire et leur calendrier.

ZAC de Coupvray : secteur de la Fosse Saint Etienne et secteur des 
Bonshommes

Les travaux déjà réalisés (Fosse-Saint-Étienne et Bonshommes)

• la voie Nord Sud en phase provisoire qui part depuis le rond-point à l’entrée du magasin Carrefour    
Market, monte dans la Fosse-Saint-Étienne, traverse en courbe le bois des fours à chaux et rejoint en 
ligne droite la rue de Montry à côté de l’entrée de l’allée des Bonshommes,

• le réseau d’assainissement des eaux pluviales le long de cette voie,

• le réseau d’assainissement des eaux usées le long de cette voie,

• le réseau d’alimentation en eau potable le long de cette voie,

• les fourreaux pour les télécom le long de cette voie.

Les travaux en cours (Fosse-Saint-Étienne)

• travaux de construction : 3 lots ont été cédés au promoteur Artenova et un quatrième lot sera                        
commercialisé directement en terrains à bâtir. L’ensemble représente 118 logements répartis en 33 
maisons individuelles et 85 appartements. La livraison est prévue courant 2020.

Les travaux à venir (Bonshommes)

• travaux de voirie : réalisation en phase provisoire d’une voirie reliant la voie Nord/Sud avec la ruelle 
Foiraude, et aménagement de la ruelle Foiraude,

• travaux d’assainissement dans la zone située entre la voie Nord/Sud et l’allée des Bonshommes, 
puis traversée de l’allée des Bonshommes à hauteur de la rue des Tamaris et poursuite des canali-
sations dans le champ des vignes 
rouges en bordure de l’allée des 
Bonshommes pour une connexion 
sur le réseau existant à l’angle                               
du cimetière d’Esbly,

• travaux de construction de quatre 
lots représentants 273 logements. 
Démarrage prévu des travaux de 
construction courant 2020 pour 
des livraisons qui s’étaleront de 
2022 à 2024. Il est prévu sur cette 
zone une résidence personnes 
âgées d’une centaine d’unités et 
une crèche de 15 berceaux.

Développements de CoupvrayURBANISME
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ZAC de Coupvray : secteur des Cent Arpents

Les travaux en cours 

• travaux de voirie : réalisation en phase provisoire du prolongement de la voie Nord/sud depuis la rue 
de Montry jusqu’à la route départementale D 934, et de toutes les voies transversales qui desserviront 
le futur quartier des Cent Arpents. Cette voie provisoire servira d’accès pour le chantier du futur groupe 
scolaire des Cent Arpents,

• travaux d’installation des réseaux : assainissement, eau potable, électricité, gaz, télécom etc...,
• actuellement, il est procédé au décapage de la terre végétale sur les emprises des voiries et au stockage 

temporaire de ces terres en attente de leur réutilisation. Les barrières qui ont été posées délimitent les 
lots à construire pour lesquels il n’y a pas d’interventions pour l’instant ainsi que l’emprise de l’aqueduc 
de la Dhuys. L’objectif est d’éviter que les entreprises circulent dans tous les sens et de protéger les 
zones où il n’y a pas d’intervention prévue pour l’instant.

Les travaux à venir 

• travaux de construction du groupe scolaire de 16 classes et de l’accueil de loisirs  de 120 places : le 
démarrage du chantier est prévu pour le mois d’avril 2019 avec une livraison pour la rentrée 2020, 

• travaux de réalisation d’un bassin d’eau pluviale récupérant toutes les eaux de ruissellement des Cents 
Arpents et d’une partie des Trois Ormes,

• travaux de fouilles archéologiques qui démarreront courant 2019 sur la partie située de l’autre côté de 
la route qui descend vers Esbly, entre les Champs Forts et la départementale 934 jusqu’en limite de 
Montry,

• travaux de construction de logements : ces travaux ne démarreront qu’à fin 2021 pour des premières 
livraisons à fin 2023,

• travaux de construction d’un gymnase : les études viennent d’être lancées, sa réalisation fera suite à 
celle du groupe scolaire.

URBANISME
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ZAC des Trois Ormes

Les travaux en cours 

• travaux de voirie : réalisation en phase provisoire de l’ensemble des voies de desserte de ce quartier 
qui permettront d’accéder aux différents chantiers qui s’ouvriront,

• travaux d’installation des réseaux : assainissement, eau potable, électricité, gaz, télécom etc,
• comme pour les Cent Arpents actuellement, il sera procédé au décapage de la terre végétale et à leur 

stockage temporaire en attente de leur réutilisation. Les barrières qui sont en cours de pose délimitent 
les différents lots à construire sur lesquels les entreprises de terrassement n’ont pas à circuler.

Les travaux à venir 

• travaux de construction d’un premier quartier : 5 lots représentant 241 logements ont été cédés au 
promoteur Marignan, les travaux démarreront courant 2019 et les livraisons s’étaleront en plusieurs 
phases jusqu’en 2023. Ce quartier comportera une crèche de 15 berceaux,

• travaux de construction du magasin Super U : le chantier devrait démarrer courant 2019,
• travaux de construction d’un deuxième quartier : 5 lots représentant 325 logements et une résidence 

étudiant de 140 unités ont été cédés au promoteur Nexity. Les travaux démarreront en 2020 pour des 
livraisons en 3 phases jusqu’en 2023,

• travaux de construction d’un groupe scolaire et d’une halle des sports : ces équipements sont prévus 
pour prendre le relais du groupe scolaire des Cent Arpents.

URBANISME
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Il est rappelé que la programmation des logements a été établie 
selon un rythme annuel maximum imposé par la commune de 
250 logements qui devra être respecté même en cas de retard 
de démarrage de certaines opérations.

 Tableau prévisionnel de livraison des logements

     2020 2021 2022
Fosse-Saint-Étienne  118  
Bonshommes   25  73  98
Trois Ormes Marignan 107  62  45
Trois Ormes Nexity  115 109
TOTAL logements  250 250  252

URBANISME Développements de Coupvray

Comme évoqué à plusieurs reprises, l’année 2018 a marqué le début de l’urbanisation décidée par l’État 
et Euro Disney. Si cette dernière a commencé par le secteur de la Fosse-Saint-Étienne (en face de 
Carrefour Market), le démarrage des travaux entre la rue de Montry et la RD 934 donne aux Cupressiens 
le sentiment que les constructions vont très, voire trop vite. De plus, les travaux dans le secteur situé au 
sud de la RD 934 devraient débuter prochainement.

Il est cependant  satisfaisant que la construction du nouveau groupe scolaire et de l’accueil de loisirs soit 
lancée en même temps que les logements. Négocié par la municipalité, le rythme annuel de 250 logements 
maximum livrés doit impérativement être préservé. C’est à cette unique condition que pourra être garantie 
la bonne intégration des nouveaux arrivants et la capacité fi nancière de la commune à supporter ses 
nouveaux équipements.

Si nos règles d’urbanisme imposent aujourd’hui des bâtiments allant au-delà de la réglementation 
thermique en vigueur, cela ne permet pas pour autant de garantir un gain de pouvoir d’achat. Une simple 
simulation permet de constater que le coût des énergies sera plus important pour un appartement équipé 
d’une chaudière gaz individuelle, que pour un autre équipé en tout électrique. Ceci est lié au cumul des 
abonnements des fournisseurs d’énergies. Dès leur conception, une réfl exion globale doit donc être menée 
afi n de diminuer les frais de fonctionnement de ces logements.  Une solution pourrait être la mutualisation 
du chauffage, via des chaudières collectives, permettrait d’en répartir la charge sur plusieurs logements.

        Guillaume BIETH

TRIBUNE LIBRE   Développement urbain et durable
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NOUVEAUX COMMERCES

Création de la société de taxis « JCM Taxis », domiciliée 30 bis rue des 
Molveaux, conventionnée CPAM et qui dispose d’un véhicule de 8 places.
Disponibilité  H24 - 7jours/7 – Toutes distances, transports privés, gares, 
aéroports.
Tél. : 06 07 54 95 05             Mail : jcmtaxis@gmail.com

Ouverture (à partir du 9 mars) d’un salon de tatouage et maquillage 
semi-permanent « INK SPOT STUDIO », situé 1 place Suzanne Aubry.
Ouvert du mardi au samedi de 11h à 19h
Tél. : 07 66 12 64 06
Mail : inkspotstudiotattoo@gmail.com
Facebook : inkspotstudio

LOTO APEEP
L’APEEP a eu le plaisir d’organiser le 
dimanche 10 février un loto à la salle de 
la ferme. Ce sont plus de 140 participants 
qui sont venus tenter leur chance, afin de 
décrocher les nombreux lots mis en jeu. Cet 
événement festif a été l’occasion pour les 
grands et les petits, de participer entre deux 
crêpes savoureuses, à une dizaine de parties. 
L’APEEP et la vingtaine de bénévoles qui la 
composent, ont pour but de créer des instants de partage et de fête 
pour les enfants, et permettre ainsi le financement d’un certain nombre 
d’activités pour les petits. Le prochain rendez-vous est fixé au 13 avril 

pour le carnaval/chasse aux œufs au parc du château. Venez nombreux !

« AMOUR, TENDRESSE ET INTIMITE » 

Le mardi 19 mars, salle de la ferme du château, le service social de la caisse de retraite complémentaire 
Malakoff Médéric Humanis et le CCAS, ont le plaisir de vous convier dans 
le cadre de leurs actions de prévention à une conférence « AMOUR, 
TENDRESSE ET INTIMITE ».
De récentes recherches scientifiques confirment que la vie affective permet 
de retarder les maladies et limiter les effets liés au vieillissement. 
L’après-midi sera ponctuée d’improvisations théâtrales interprétées par la 
compagnie « Les trois casquettes » abordant 
les thèmes suivants : la vie de couple et la 
relation amoureuse après le passage en 

retraite, les tabous de notre société, l’évolution de la sexualité avec l’âge et les 
facteurs de risque à son épanouissement.
Le docteur Catherine Guéguen répondra à vos questions que vous pourrez 
aussi déposer si vous le souhaitez de manière anonyme dans une urne placée 
à l’entrée de la salle.

VIE SOCIALE Vie locale et économique
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NETTOYAGE DE PRINTEMPS

Un grand nettoyage de printemps est organisé sur la commune le samedi 23 mars 
départ de l’école à 10h.
Organisé par le conseil municipal des enfants (CME) et la mairie de Coupvray, il est 
accompagné et soutenu par l’association le « Défi pour l’Environnement » et le Lions 

Club de Seine & Marne.
Soyez acteur avec les enfants pour un environnement propre et accueillant ! 

Le problème des déchets abandonnés dans l’espace public interpelle les jeunes 
cupressiens depuis longtemps. Le CME de Coupvray se mobilise cette année 
encore pour ouvrir et fédérer autour d’une date unique  un GRAND NETTOYAGE 
DE PRINTEMPS de nos chemins, de nos bords de route, de notre centre bourg 
et des espaces naturels et boisés.

Les 23 mars 2019, participez au « Défi pour l’Environnement » en rejoignant cette 
initiative de ramassage avec vos enfants, vos amis, vos collègues, vos voisins.
Venez nombreux nous rejoindre, On vous attend ! 
Pour cela inscrivez vous via le site internet. 

CSI

A la mi-mars, le centre social intercommunal va changer de nom et devenir
« La maison Valeuropéenne » : 2 avenue Emile Cloud à Serris. Vous trouverez 
le programme des activités sur notre site internet, rubrique solidarité.  
Temps fort du mois de mars, la semaine de l’égalité entre femmes et hommes 
du 8 au 15 mars.

INSCRIPTIONS & INFOS : 01 78 71 40 90 - csi@vdeagglo.fr

Nous avons le plaisir de vous informer que la commune a obtenu 2 lauriers au label
« Ville Active & Sportive ».
Ce niveau de labélisation correspond à une ville qui propose une politique sportive innovante et une offre 
d’activités physiques et sportives diversifiée. Celle ci doit gérer et utiliser un parc d’équipements sportifs 
ainsi que des sites et espaces de nature en adéquation avec l’offre de pratique sportive proposée.
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Le spectacle des élèves d’éveil musical se déroulera le samedi 
16  mars 2019 à 16h à la salle polyvalente de Coupvray
73 rue de Lesches. Plus d’informations: 06 32 12 37 82 ou 
ecole.musique@bailly-romainvilliers.fr

Le comité des fêtes vous invite à la soirée celtique le samedi 23 mars 2019 
à 20h à la salle polyvalente de Coupvray. Animation avec l’orchestre Breaking 
Beats Clan.
Tarif : 38 € par personne / Réservation en mairie.

La troisième édition de la marche solidaire de Val d’Europe se déroulera le 
dimanche 31 mars 2019 au départ de Chessy à 10h30.
Deux marches sont proposées : familiale 3 km | 3 €/pers. – Gratuit pour les 
moins de 5 ans ou dynamique 7 ou 14 km | 5 €/pers.
Ouvert à tous - Infos et inscription au 01 60 43 66 52 ou sport@vdeagglo.fr

70 stands et 700 offres d’emploi (CDI, CDD et jobs d’été)
Rendez-vous le jeudi 11 avril 2019 de 10h à 17h au gymnase David 
Douillet, 73 rue de Lesches à Coupvray.

Entrée libre et navettes gratuites toute la journée depuis la gare 
routière de Serris. Restauration sur place. 
Plus d’informations : 01 78 71 40 95 / mps@valdeuropeagglo.fr

ÉVÉNEMENTIEL

L’APEEP organise le samedi 13 avril la traditionnelle chasse aux oeufs 
dans le parc du château et le carnaval des enfants à travers le village.

Dans le gymnase David Douillet, le dimanche 14 avril à 11h le Lions 
Club du Val d’Europe organise un méga loto avec de nombreux lots à 
gagner dont une voiture ! Les bénéfices collectés seront reversés à une 
cause humanitaire. 
Buvette et restauration sur place. 
Pour réserver ou vous informer : 06 61 44 94 17 

le 13 avril 2019 à 17h30 à l’ église Saint-Pierre
29 rue de Paris 77700 Coupvray

Participation libre

Récital de lectures choisies 
« Les notes romantiques»
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La programmation de la salle est disponible sur notre site internet.

À ne pas manquer 

     

Réservation à l’adresse mail : reservations-spectacles@coupvray.fr - www.coupvray.fr 
ou sur la Fnac

L’ATMOSPHÈRE

Le 18 mai 2019, les bucoliques font leur retour !
Au programme : de nombreuses animations, spectacles,  producteurs 
locaux, artisans et partenaires seront présents. Nous vous 
attendons pour partager une journée pleine de surprises autour de 
l’environnement. 
La mairie de Coupvray recrute 4 étudiants ou personnes disponibles 
du 13 au 22 mai pour le montage et l’installation d’une manifestation 
communale en intégrant qu’il s’agit d’un travail assez physique. Merci 

d’envoyer vos candidatures accompagnées de votre CV et lettre de motivation 
à l’adresse mail suivante : christine.cordier@coupvray.fr
ou par voie postale à mairie de Coupvray. DRH. Place de la mairie 77700 Coupvray.

TROC DE PLANTES

Pour avoir le plaisir d'échanger des plantes en mai, c'est bien de les préparer maintenant, bien à l'abri et 
au chaud. Fouillez dans vos sachets de graines dès maintenant pour semer et 
avoir le temps de voir pousser.
Vous pouvez également tenter des boutures de petites plantes (fuschias, ...) 
ou récupérer des plantes qui se marcottent (jasmin d'hiver...) pour les repiquer.
RAPPEL : Il s'agit de TROC, donc de GRATUIT...mais si on veut venir en chercher, 
mieux vaut en donner ; ce n'est pas non plus une sorte de déchetterie verte...
Vous pouvez apporter et échanger des plantes (vivantes) de votre jardin ou de 
votre maison, mises dans des pots provisoires (yaourts, fonds de bouteilles en 
plastique, boites de conserve, voire papier journal humide....), des sachets de 
graines, des petits trucs repiqués ou semés, des trucs un peu originaux et pas trop envahissants.
Tous les ans nous découvrons des jardiniers pleins de curiosités. Nous vous attendons !

le 23 mars à 20h30 le 25 mai à 20h30

One man Show : Jérémy Charbonnel Théâtre: Quitte-moi si tu peux
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